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SIGNATURE DE L'AVENANT 1 A LA CHARTE DE PREVENTION DES IMPAYES 
DE LOYERS ET DES EXPULSIONS LOCATIVES 

 
 

Résumé : La charte de prévention des impayés de loyers et des expulsions locatives est l'un 
des outils du Plan départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées (PDALPD). Elle permet de définir au niveau départemental, une 
stratégie partagée par l'ensemble des acteurs ainsi qu'un programme d'actions 
visant à améliorer la prévention des expulsions locatives. La charte a été signée le 
8 juillet 2010. Compte tenu de la signature d'un nouveau PDALPD pour la période 
2012-2016, il est proposé de proroger par avenant la charte, dont les actions sont 
en cours, sur la même période que le Plan. 

 

La charte de prévention des impayés de loyers et des expulsions locatives a été cosignée par 
l’ensemble des partenaires en date du 10 juillet 2010. 

Elle comporte quatre objectifs : 

   le développement de l’information par le biais notamment de la diffusion de plaquettes, 
de séances d’informations (80 travailleurs sociaux, avec le concours de l’ADIL en ont 
bénéficié en 2011), 

   l’adaptation des logements aux ménages à travers une optimisation du contingent 
préfectoral, 

   la lisibilité et l’harmonisation des pratiques entre les différents partenaires, 

   l’amélioration de la coordination, à travers la mise en œuvre des CCAPEX (Commissions 
de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions), co-pilotées par le Conseil 
Général et dans le cadre du Projet de développement social intégré mené par le Conseil 
Général et la ville de MULHOUSE. 

Ces actions sont toujours en cours et doivent être développées. 

Par ailleurs, règlementairement la durée de validité de la charte doit être identique à celle 
mentionnée sur le PDALPD. 
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Aussi, il est proposé aux membres signataires, dont le Conseil Général est l’un des acteurs 
majeurs à travers sa politique d’action sociale, de la reconduire pour la période du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2016. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer et de m’autoriser à signer l’avenant n° 1 à la charte, 
joint en annexe.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 














